
2 | Journal des arts et métiers INTERVIEW décembre 2018

IMPRESSUM Administration: Union suisse des arts et métiers usam 
Schwarztorstrasse 26, case postale 8166, 3001 Berne, 
tél. 031 380 14 14, info@sgv-usam.ch – www.arts-et-metiers.ch 
Directeur: Hans-Ulrich Bigler – Directrice des éditions: Mirjam Voser

Responsable communication: Corinne Aeberhard Rédaction: Gerhard Enggist, rédac teur 
en chef – François Othenin-Girard, rédacteur  responsable JAM: f.othenin-girard@sgv-usam.ch,  
abo@gewerbezeitung.ch Annonces: NZZ Fachmedien AG, Fürstenlandstrasse 122,  
9001 Saint-Gall Responsable de vente: Daniel Egger, Tel. 071 272 75 00, daniel.egger@nzz.ch

Impression: Tagblatt Print, NZZ Media Services AG, 
Im Feld 6, 9015 Saint-Gall
Tirage: 34 642 exemplaires (certification REMP 2017). 
Le prix de l’abonnement est inclus dans la cotisation annuelle. 

Accord cadre avec l’UE: 
pas le dernier chapitre!

Ces derniers jours, le débat politique a été do-
miné par l’accord-cadre institutionnel entre la 
Suisse et l’UE. L’UE proposerait l’offre finale. 
Un oui aussi bien qu’un non ont leur prix – 
une pesée d’intérêt doit se faire. Il convient de 
noter d’emblée que l’accès au marché européen 
est particulièrement important pour les PME. 
Dans l’optique d’une économie ouverte, l’usam 
a toujours défendu ce principe avec conviction 
dans toutes les questions de politique euro-
péenne.

L’usam avait néanmoins rejeté à l’époque le 
mandat de négociation du Conseil fédéral. Il 
prévoyait le règlement des différends par la jus-
tice européenne. Il était à craindre que la Suisse 
n’entre en conflit avec son droit constitutionnel 
sur ce concept. La procédure de règlement des 
différends actuellement proposée s’appuie dé-
sormais sur des instruments qui ont fait leurs 
preuves au sein de l’Organisation mondiale du 
commerce et dans les accords de libre-échange 
suisses. La demande de l’usam a été prise en 
compte. Dans tous les cas, les dispositions sui-
vantes doivent s’appliquer: tout ce qui concerne 
la Constitution sera décidée par la voie des 
urnes. Outre cet aspect positif, les exigences 
de l’UE concernant les mesures d’accompagne-
ment et la directive citoyenne de l’Union sont 
beaucoup plus importantes. Il ne s’agit pas au 
fond de savoir si la période de préavis pour les 
inspections du travail doit être de huit ou de 
quatre jours. Ce détail est marginal, il relève 
de compétences informatiques. La véritable 
question est de savoir si la directive sur le  
détachement des travailleurs et l’application 
de la législation, qui réglemente les mesures 
d’accompagnement, devrait ou non être sou-
mise au peuple.

À juste titre, le Conseil fédéral avait défini ce 
point à l’époque comme une ligne rouge qui 
ne pouvait pas être franchie. La plus grande 
organisation faîtière de l’économie suisse s’en 
tient donc aux mesures d’accompagnement. 
De la même manière que nous nous sommes 
toujours opposés à son expansion dans le pas-
sé, nous nous opposons également aujourd’hui 
à sa réduction. Et nous le faisons parce que 
nous sommes convaincus de notre rôle de par-
tenaire social. Concrètement: la protection sa-
lariale et la caution doivent rester inchangées.

Dans la presse dominicale, la proposition du 
président de l’Association patronale suisse n’est 
pas non plus compréhensible. En apparence, il 
souhaite offrir les avantages d’un marché du 
travail flexible. Toutefois, c’est une stratégie 
aventureuse que d’affaiblir cet avantage géo-
politique unique dont dispose notre économie 
face à la concurrence internationale et en faveur 
de l’accès au marché européen. Le prix à payer 
est tout simplement trop élevé. La directive 
européenne relative à la citoyenneté facilite 
l’accès des citoyens de l’UE à nos régimes de 
sécurité sociale. Toutefois, il serait quelque peu 
naïf de ne pas mentionner ce point dans le texte 
du traité. Car tôt ou tard, l’UE finira par intro-
duire cette demande. Même si nous pouvions 
la rejeter, nous devrions payer le prix des  
mesures de rétorsion en cas d’arbitrage. Pour 
la protection de nos assurances sociales, l’ex-
clusion de cette directive doit donc être impé-
rativement mentionnée dans l’accord final.

La discussion est donc ouverte dans le cadre 
de la procédure de consultation engagée par  
le Conseil fédéral. Il est peu probable que le  
dernier chapitre soit déjà écrit.

Hans-Ulrich Bigler, 
directeur de l’usam  
et conseiller national 
(PLR/ZH)

L’ÉDITOSTOPPER LE MITAGE – Le conseiller national Thomas Egger (PDC/VS) estime que l’initiative est  
contre-productive. Les problèmes sont reconnus depuis longtemps. Radicale, elle aurait pour effet  
d’augmenter les prix des loyers et des logements et de bloquer le développement économique de la Suisse.

«Un concept centralisateur»
Journal des arts et métiers: Quel 
est le but de l’initiative populaire 
fédérale «Pour un développement 
durable du milieu bâti», lancée 
par les Jeunes Verts?
Thomas Egger: L’initiative vise es-
sentiellement à geler l’ensemble des 
zones à bâtir en Suisse à leur niveau 
actuel. Tout développement ultérieur 
est donc rendu impossible pour 
l’éternité. En outre, l’initiative pré-
voit des dispositions sur la construc-
tion en dehors des zones de construc-
tion qui sont encore plus strictes que 
les dispositions très restrictives de 
la loi sur l’aménagement du terri-
toire déjà en vigueur aujourd’hui. 

La mise en œuvre de la révision 
de la loi sur l’aménagement du 
territoire (RPG) adoptée par le 
peuple en 2013 bat son plein. 
Quel est l’intérêt d’une initiative 
encore plus stricte en ce moment?
L’initiative est complètement super-
flue et même contre-productive. Les 
cantons et les communes sont en 
train de mettre en œuvre les dispo-
sitions très strictes de la loi révisée 
sur l’aménagement du territoire. Ils 
ont jusqu’à fin avril 2019 pour le 
faire, faute de quoi ils ne seront pas 
autorisés à rezoner de nouveaux ter-
rains à bâtir. Quinze cantons ont 
déjà adapté leurs plans, les autres 
sont en cours d’élaboration et seront 
prochainement approuvés par le 
Conseil fédéral. L’adoption de cette 
initiative conduirait à une situation 
juridique totalement nouvelle et ren-
drait incontrôlables les efforts ac-
tuels des cantons et des communes.

«CETTE INITIATIVE 
EXTRÉMISTE NE NOUS 

LAISSERA PLUS AUCUNE 
MARGE DE MANŒUVRE.»

Les opposants craignent que 
l’initiative n’entraîne le gel des 
zones de construction et même 
l’arrêt des travaux le plus impor-
tant. Que pensez-vous de cette 
évaluation?
Cette initiative extrêmement radi -
cale ne laisse aucune marge de  
manœuvre. Les nouvelles zones 
constructibles ne sont susceptibles 
d’être éliminées que si, dans le 
même temps, le terrain à bâtir est 
remis en terres agricoles. 

Le souci de l’initiative de protéger 
les terres agricoles peut sembler bon 
sur le papier, mais sur ce point  
aussi, l’initiative est vaine. En effet, 
il existe déjà diverses dispositions 
relatives aux surfaces de rotation des 
cultures, qui font actuellement l’ob-
jet d’une révision conjointe par la 
Confédération et les cantons. 

Dans son message sur la deuxième 
révision partielle de la loi sur l’amé-
nagement du territoire publié en oc-
tobre 2018, le Conseil fédéral stipule 
que les bâtiments ne peuvent être 
construits ou transformés en dehors 
des zones constructibles que si cela 
conduit à une amélioration de la  
situation générale. Cela représente 
aussi un durcissement supplémen-
taire par rapport à la législation  
actuelle. Cela ne nécessite pas l’ini-
tiative de l’étalement urbain avec 
ses concepts juridiques peu clairs.

De nombreux citadins rêvent de 
paysages intacts et pourraient 
donc sympathiser avec l’initiative. 
Que reprochez-vous à cette vision?
Il est incontesté qu’il faut agir contre 
l’étalement urbain. C’est surtout le 
cas sur le Plateau, entre Genève et 
Romanshorn, que s’est développé 
un tel continuum dans les construc-
tions. Mais le problème est identifié. 
Les contre-mesures ont déjà été 
mises en œuvre et commencent à 
porter leurs fruits. 

Les statistiques sur les zones 
constructibles montrent qu’un ren-
versement de tendance s’est opéré 
depuis 2012 en ce qui concerne la 
croissance de l’habitat. Bien que la 
population soit passée de 7,4 mil-
lions à 8 millions d’habitants, la  
superficie totale des zones à bâtir 
est restée constante. La superficie de 
la zone de construction par personne 
est donc en baisse et diminuera de 
6% entre 2012 et 2017.

Vous l’avez mentionné: La popu-
lation continue d’augmenter et a 
donc besoin de plus d’espace. 
Comment un bien aussi rare que 
la terre peut-il être utilisé avec 
parcimonie?
L’axe principal, qui est également 
poursuivi par la loi révisée sur l’amé-
nagement du territoire, réside dans 
le développement de l’habitat. Les 
zones inoccupées ou mal utilisées, 
telles que les anciens sites indus-
triels, doivent être converties à des 
fins résidentielles. Dans les bâti-

ments existants, un ou deux étages 
supplémentaires peuvent être créés 
par zonage, c’est ce qu’on appelle 
le compactage vertical. Une étude 
menée par l’EPF de Zurich en 2012 
a estimé que la densification interne 
pourrait créer de l’espace vital pour 
1,9 million de personnes. 

Les cantons et les communes 
doivent prendre les mesures qui 
s’imposent pour que le développe-
ment de l’habitat puisse fonctionner 
à l’intérieur du pays. Ils ont les com-
pétences appropriées, aucune nou-
velle disposition constitutionnelle 
n’est nécessaire. L’initiative est une 
intervention centralisée dans les 
compétences des cantons et des 
communes et ne devrait être rejetée 
que pour cette raison.

Que signifierait l’adoption de 
l’initiative pour les entreprises, et 
en particulier pour les PME?
La pénurie artificielle rend le sol plus 
cher. Les coûts de production aug-
mentent et les PME pourraient ne 
pas être en mesure de poursuivre 
leur croissance dans leurs zones tra-
ditionnelles. De nouvelles implanta-
tions devraient avoir lieu dans des 
zones où, pour des raisons écono-
miques, elles n’ont aucun sens et 
conduisent à des flux de circulation 
encore plus importants. Cette initia-
tive bloquerait le développement 
économique et affaiblirait la compé-
titivité de la Suisse.

«LES PME POURRAIENT 
NE PAS ÊTRE EN MESURE 

DE POURSUIVRE  
LEUR CROISSANCE  

DANS LEURS ZONES  
TRADITIONNELLES.»

Que signifierait pour les régions 
périphériques et de montagne 
comme le Valais, les Grisons ou le 
Tessin une telle initiative?
Les cantons de montagne subissent 
déjà les conséquences de l’initiative 

de l’aménagement du territoire et 
doivent appliquer les dispositions 
strictes de la loi révisée sur l’amé-
nagement du territoire. Les munici-
palités doivent zoner les terrains à 
bâtir, avec les conséquences finan-
cières correspondantes pour les pro-
priétaires. L’initiative va beaucoup 
plus loin et rend impossible tout  
développement futur.

Si l’initiative était adoptée, 
qu’est-ce qui ne pourrait plus être 
construit dans ces régions?
Si l’initiative est acceptée, seuls les 
bâtiments d’intérêt public situés à 
l’extérieur des zones de construction 
seront approuvés s’ils sont dans l’in-
térêt public. Un restaurant de mon-
tagne et une remontée mécanique 
n’en font probablement pas partie. 
Tout développement touristique  
serait bloqué. 

Mais même dans l’agriculture, la 
marge de manœuvre serait nette-
ment inférieure à ce qu’elle est  
aujourd’hui. L’augmentation dite  
interne ne serait plus possible, c’est-
à-dire que les serres et les exploita-
tions piscicoles ne seraient plus au-
torisées dans la zone agricole.

Que signifierait l’adoption de 
l’initiative pour les prix des loyers 
et des maisons?
Les prix des loyers et des logements 
augmenteraient fortement, en parti-
culier dans les zones urbaines. En 
outre, il existe un risque croissant 
que l’activité de construction se  
déplace vers des zones où il existe 
encore des terrains à bâtir, même 
s’ils sont situés dans un endroit  
isolé et peu développé. Cela encou-
ragerait même l’étalement urbain. 

«L’INITIATIVE SUR  
L’ÉTALEMENT URBAIN  
NE TIENT PAS COMPTE 
DE CES DIFFÉRENCES 

RÉGIONALES.»

L’initiative conduit à des injus-
tices entre les cantons, affirment 
les opposants. Qu’y a-t-il dans ces 
craintes?
La mise en œuvre de la loi révisée 
sur l’aménagement du territoire res-
pecte les différentes conditions dans 
les cantons. Chaque canton doit pré-
ciser dans son plan d’aménagement 
la taille des zones à bâtir, qui  
correspond à la demande pour les 
15 prochaines années. L’initiative 
sur l’étalement urbain ne tient pas 
compte de ces différences régio-
nales. Il gèle les zones de construc-
tion pour toujours. Les cantons qui, 
dans le passé, ont traité le sol de 
manière économique sont punis de 
cette façon. 

En outre, l’initiative crée des  
problèmes d’application totalement 
nouveaux: comment, par exemple, 
l’échange de nouvelles zones 
constructibles pour le rezonage de 
terres agricoles devrait-il être orga-
nisé à travers les frontières munici-
pales et cantonales? L’initiative crée 
plus de problèmes qu’elle n’en  
résout et doit donc être fermement 
rejetée le 10 février 2019.
 Entretien: Adrian Uhlmann
 Traduction et adaptation: JAM/réd

«Cette initiative bloquerait le développement économique et 
 affaiblirait la compétitivité de la Suisse», prévient Thomas Egger, 
conseiller national (PDC/VS).  Photo : zVg

Thomas Egger (51 ans) est con-
seiller national (PDC/VS) et depuis 
2002 directeur du Groupement 
suisse pour les régions de montagne 
(SAB). Il est également membre du 
Conseil de l’aménagement du ter-
ritoire, une commission extra-parle-
mentaire qui conseille le Conseil  
fédéral en matière d’aménagement 
du territoire.
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